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42_DDCS_Direction Départementale de la Cohésion

Sociale de la Loire

42-2021-01-11-001

Arrêté approuvant le Plan départemental d’Action pour le

Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées

de la Loire 2020-2025le Plan départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées

(PDALHPD) 2020-2025 comprend les mesures permettant aux personnes d’accéder à un

logement décent ainsi que de pouvoir bénéficier d’un accompagnement correspondant à leurs

besoins. Ce plan inclut également les mesures complémentaires destinées à répondre aux besoins

en hébergement des personnes.
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PREFECTURE DE LA LOIRE                                                  

La Préfète de la Loire  Le Président du Département de la Loire

 

ARRETE N°                     approuvant le Plan départemental d’Action pour le Logement et
l’Hébergement des Personnes Défavorisées

(PDALHPD) 2020-2025

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L 252-1, L 301-1, L 301-5-1,
L 303-1, L 351-1, L 351-14, L364-1, L 441-1 à L 441-2-6, R 327-1 et R 331-1,

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L 263-2, L 312-1, L312-4, L 312-5-
3, L 522-1 et R 145-4,

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 542-1, L 883-1, R 831-13 et D 542-14,

VU le code de la consommation, notamment son article L 331-1,

VU le code général des collectivités territoriales notamment ses articles R1614-40-2,

VU la  loi  n°  89-462 du 6  juillet  1989 modifiée  tendant  à  améliorer  les  rapports  locatifs  et  portant
modification de la loi N° 86-1290 du 23 décembre 1986 notamment son article 24,

VU la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 modifiée visant à la mise en œuvre du droit au logement,

VU la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 modifiée d’orientation relative à la lutte contre les exclusions,

VU la loi n° 2004-809 du 13.8.2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales,

VU la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 modifiée de programmation pour la cohésion sociale,

VU la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 modifiée portant engagement national pour le logement,

VU loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures
en faveur de la cohésion sociale,

VU la loi n° 2008-111 du 8 février 2008 pour le pouvoir d'achat,

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR), 

VU la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’Égalité et à la Citoyenneté,
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VU le décret n° 2005-212 du 2 mars 2005 relatif aux fonds de solidarité logement,

VU le décret n° 2007-1677 du 28 novembre 2007 relatif à l'attribution des logements sociaux, 

VU le décret  n° 2007-1688 du 29 novembre 2007 relatif  aux plans départementaux d’action pour le
logement des personnes défavorisées,

VU le  décret  n°  2014-1369 du 14 novembre  2014,  relatif  aux compétences,  à  la  composition  et  au
fonctionnement des comités régionaux et des conseils départementaux de l’Habitat et de l’Hébergement,

VU la synthèse du diagnostic territorial partagé du sans-abrisme au mal logement en date de mai 2014,

VU le décret n° 2017-1565 du 14 novembre 2017 relatif aux PDALHPD,

VU l’avis favorable du Comité Responsable du Plan du 13 novembre 2020,

VU l'avis  favorable  de  la  Commission  Hébergement  et  Accès  au  Logement  du  Comité  Régional  de
l'Habitat et de l'Hébergement en date du 27 novembre 2020,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture et Monsieur le Directeur Général des
Services du Département,

A R R E T E N T

Article     1er   : Le  Plan  départemental  d’Action  pour  le  Logement  et  l’Hébergement  des  Personnes
Défavorisées (PDALHPD) du département de la Loire pour la période 2020-2025, joint en annexe, est
approuvé.

Article 2 : Il pourra faire l'objet d'une mise à jour par arrêté modificatif.

Article     3   :  La mise en œuvre des actions  prévues dans le plan pourra faire l’objet  de conventions  et
marchés publics conclus avec les différents partenaires concernés.

Article 4 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture et Monsieur le Directeur Général des Services
du  Département  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture et au Recueil des Actes Administratifs du Département.

Saint-Étienne, le 11/01/2021

La Préfète

Catherine SEGUIN

Le Président du Département de la Loire

Georges ZIEGLER
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Direction Départementale
des Territoires

Arrêté n° DT-21-0054 du 16 Février 2021
portant désignation des membres du Comité Technique
de la direction départementale des Territoires de la Loire

La directrice départementale des Territoires de la Loire

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son
article 9bis, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat, notamment son article 15 ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu le décret  n° 2011-184 du 15 février  2011 relatif  aux comités techniques dans les administrations et les
établissements publics de l'Etat ;

Vu l'arrêté n° DT-19-698 du 02 décembre 2019 portant désignation des membres du comité technique de la
direction départementale des territoires de la Loire ;

Vu le décret n° 2020-99 du 07 Février 2020 relatif à l'organisation et aux missions des secrétariats généraux
communs départementaux ;

Vu l'arrêté  n° 20-103 du 11 décembre 2020 portant  création du secrétariat  général  commun de la Loire à
compter du 1er janvier 2021 ;

Vu les  départs  définitifs  de  M.  BAILLY Jean-Michel,  de M.  BARNERIAS Jean-Charles  et  de M.  COIFFET
Christophe ;

Vu la démission de leur mandat de représentant au comité technique de Mme RIBEIRO Monique par courrier du
21 janvier 2021 et de Mme MOREL Isabelle par courrier du 19 janvier 2021 ; 

Vu le courrier en date du 26 janvier 2021 de la secrétaire générale de l'UNSA DDT 42 portant désignation des
représentants de l'UNSA au comité technique de la Direction Départementale des Territoires de la Loire ;

ARRETE

Article 1er

Sont  nommés  représentants  de  l'Administration  au  comité  technique  de  la  direction  départementale  des
territoires de la Loire :

• Madame  Elise  REGNIER,  directrice  départementale,  présidente,  ou  en  cas  d'empêchement  son
représentant Monsieur Bruno DEFRANCE, directeur départemental adjoint ;

.../...

1/2
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Article 2

Sont désignés représentants des personnels au comité technique de la direction départementale des territoires
de la Loire :

En qualité de membres titulaires En qualité de membres suppléants

Madame Hélène EPINAT, UNSA Madame Leila BEN SAÏD, UNSA

Madame Pascale POSLENSKI, UNSA Madame Christine CHABOT, UNSA

Monsieur Patrick BOURDIER, UNSA Monsieur Yves MORIN, UNSA

Monsieur Frédéric PITEUX, FO Monsieur Aurélien AVRIL, FO

Madame Christine PERNET, FO Madame Cécile CHAUVAT, FO

Article 3

L'arrêté n° DT-19-698 du 02 décembre 2019 portant désignation des membres du comité technique de la 
direction départementale des territoires de la Loire est abrogé.

Article 4

La directrice départementale des territoires de la Loire est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Loire.

Fait à Saint-Etienne, le 16 Février 2021
La directrice départementale,

Signé Elise REGNIER

2/2
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Service d’Action Territoriale
Pôle coordination interministérielle et performance

Arrêté n° PREF/SAT/ 21-027
portant délégation de signature à Madame Laure-Alexendra SIEBERT,

référente fraude départementale

La préfète de la Loire
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de justice administrative et  notamment ses  articles R.414-1  et  suivants  et  R.  611-8-2 et
suivants ;

Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration teritoriale de la
République ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 1er juillet 2019 portant nomination de M. Thomas MICHAUD, secrétaire général de la
préfecture de la Loire ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Catherine SEGUIN, préfète de la Loire ;

Vu l’arrêté n° 20-105 du 16 décembre 2020 portant organisation des services de la préfecture de la
Loire à compter du 1er janvier 2021 ; 

Vu la  décision  du  30  novembre  2020  nommant  Mme  Laure-Alexandra  SIEBERT,  attachée
d’administration de l’État, référente fraude départementale, à compter du 1er décembre 2020 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire ;

ARRÊTE

Article  1 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Laure-Alexandra  SIEBERT,  référente  fraude
départementale à l’effet de signer les courriers relevant des attributions de sa mission, à l’exclusion des
pièces ci-après désignées :

• les arrêtés préfectoraux
• les correspondances adressées aux parlementaires, conseillers 

départementaux , maires et chefs de services
• les circulaires adressées aux maires 
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Service d’Action Territoriale
Pôle coordination interministérielle et performance

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : Monsieur le Secrétaire Général et la référente fraude départementale sont chargés chacun
en  ce  qui  les  concerne  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs .

Saint-Étienne, le 24 février 2021

La préfète, 

Signé Catherine SÉGUIN
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Service de l'action territoriale
Pôle coordination interministérielle et performance

ARRÊT  PREFECTORAL N° Ẻ 21-017
portant délégation de signature à Monsieur Olivier DUGRIP, recteur régional académique

d’Auvergne-Rhône-Alpes, recteur de l’académie de Lyon, chanceliers des universités

La Préfète de la Loire 
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la santé ;

Vu le code du service national ;

Vu le code des juridictions financières ; 

Vu le code du sport ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finance ;

Vu  la  loi  n° 92-125 du 6 février  1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ; 

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret n° 2017-930 du 9 mai 2017 relatif à la réserve civique ;

Vu le  décret  n°  2020-1542  du  9  décembre  2020  relatif  aux  compétences  des  autorités
académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la
vie associative, de l'engagement civique et des sports et à l'organisation des services chargés
de leur mise en œuvre ; 
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Vu le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de M. Olivier DUGRIP, recteur de la région
académique Auvergne-Rhône-Alpes, recteur de l'académie de Lyon ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Catherine SÉGUIN, préfète de
la Loire ;

Vu le protocole national conclu entre le ministère de l’intérieur et le ministère de l’Éducation
Nationale en date du 15 décembre 2020 ; 

Vu le protocole départemental relatif à l’articulation des compétences pour la mise en œuvre
des missions de l’Etat dans les champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire, de
l’engagement civique et de la vie associative conclu entre le préfet de la Loire et le recteur de
la région académique Auvergne-Rhône-Alpes. ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture ;

                       ARRÊTE  

Article 1er : A compter du 1er janvier 2021, sous réserve des dispositions de l'article 2 ci-après,
délégation de  signature  est  donnée à  M.  Olivier  DUGRIP,  recteur  de  région académique,
recteur de l’académie de Lyon, chancelier des universités, à l'effet de signer les décisions et
documents relevant de ses attributions dans les domaines d'activités énumérés ci-après : 

1) Documents ou actes ayant un caractère réglementaire dans le cadre des articles L 227-5 et
suivants du code de l’action sociale et des familles et de l’article L 2324-1 du code de la santé,
pour la protection des mineurs accueillis en dehors de leurs familles ;

Et notamment, la présidence de la commission spécialisée du Conseil Départemental de la
Jeunesse  et  de  la  Vie  Associative,  en  charge  de  proposer  des  avis  pour  les  mesures  de
suspension ou d’interdiction d’exercice au titre des articles  L 227-5 et suivants du code de
l’action sociale et des familles

2) Documents ou actes ayant un caractère réglementaire dans le cadre des articles R 212-85 à
R 212-87 du code du sport, portant sur la délivrance des cartes professionnelles ;

3) Documents ou actes ayant un caractère réglementaire dans le cadre de l’article R 121-35 du
code du service national, portant sur les agréments de service civique, à l’attention exclusive
des associations ;

4) Documents ou actes ayant un caractère réglementaire dans le cadre du décret du 9 mai
2017 relatif à la réserve civique.
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Article 2 : Sont exclues de la délégation ainsi prévue lorsqu'elles relèvent de la compétence
déléguée à l'article 1er du présent arrêté :

1) Les mesures de police administrative dans le champ de la protection des mineurs dans le
cadre  des  articles  L  227-5  et  suivants  du  code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  et
notamment les mesures de suspension ou d’interdiction d’exercice, ainsi que les fermetures
d’établissement.

2) Les mesures de police administrative dans le champ du sport, et notamment les mesures
de suspension ou d’interdiction d’exercice, ainsi que les fermetures d’établissement. Dans le
champ  du  sport  sont  également  exclues  les  procédures  d’homologation  et  de  suivi  des
manifestations publiques.

3) Documents ou actes ayant un caractère réglementaire dans le cadre de l’article R 121-35 du
code du  service national,  portant  sur  les  agréments  de  service civique,  à  l’attention des
collectivités ou des autres administrations ;

Article 3 : M. Olivier DUGRIP, recteur de région académique, recteur de l’académie de Lyon,
chancelier des universités, peut subdéléguer sa signature aux agents habilités placés sous son
autorité, et notamment le directeur académique des services départementaux de l’éducation
nationale, et le chef de service, jeunesse, engagement, sport, conformément aux dispositions
du  protocole  départemental.  L'arrêté  de  subdélégation  fera  l'objet  d'une  publication  au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  région Auvergne-Rhône-Alpes  et  une
copie sera communiquée à la préfecture de la Loire.

Article 4 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Loire et M. le secrétaire général de la
région académique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l'État  du
département de la Loire.

Saint-Étienne, le 2 mars 2021

                                                                                        La préfète 

                                                                          Signé Catherine SÉGUIN
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Arrêté n° 21-012 relatif à la liste des agents composant le service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports de la Loire

  
La Préfète du département de la Loire

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

 
Le Directeur académique

des services de l’éducation nationale de la Loire
Demander au DSDEN ses décorations et s'il veut qu'elles apparaissent

 
Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques 
dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre et 
notamment son article 13 ;

Vu l’arrêté  du n° 2020-57 du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale
académique à  la  jeunesse,  à  l’engagement  et  aux sports  et  des  services  départementaux  de  la
jeunesse, de l’engagement et des sports de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu les effectifs communiqués par le directeur départemental de la cohésion sociale de la Loire et le
secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale de la Loire ;

Considérant les missions transférées au futur service départemental à la jeunesse, à l’engagement et
aux sports et les agents qui les exercent ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture et du secrétaire général de la direction des
services départementaux de l’éducation nationale,

Arrêtent :
 

Article 1er : La liste des agents composant, au 1er janvier 2021, le service départemental à la jeunesse,
à l’engagement et aux sports de la Loire, prévue par l’article 13 du décret susvisé, est annexée au
présent arrêté.
 
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture et le secrétaire général de la direction des services
départementaux  de  l’éducation  nationale  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département la
Loire.
 Saint-Étienne, le 4 janvier 2021

La Préfète de la Loire
 
 
 

Signé Catherine SEGUIN

Le Directeur académique des services de
l’éducation nationale de la Loire

 
 

Signé Dominique POGGIOLI
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ANNEXE :  liste  des  agents  composant  le  service  départemental  à  la  jeunesse,  à

l’engagement et aux sports de la Loire au 1er janvier 2021

CHAUDIER Florence Secrétaire Administrative du Ministère des Affaires Sociales 

ERPELDING Cécile Conseillère d’Éducation Populaire et de Jeunesse

FEUTRIER Blandine Professeure de Sport

HILAIRE Bérengère Adjointe Administrative de l’Éducation Nationale

JULIEN Antoine Conseiller d’Éducation Populaire et de Jeunesse stagiaire

LACHAND Tristan Professeur de Sport

LOPEZ Sylvie Adjointe Administrative du Ministère des Affaires Sociales

MABRUT Pierre Inspecteur de la Jeunesse et des Sports

MONTET Pascal Professeur de Sport

MUNIER Eric Conseiller d’Éducation Populaire et de Jeunesse

NOLIN Patrick Professeur de Sport

PANARISI Gaëtan Adjoint Administratif du Ministère des Affaires Sociales

VALENTIN Valérie Adjointe Administrative de l’Éducation Nationale

VIALLE Véronique Secrétaire Administrative de l’Éducation Nationale
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